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 CONVENTION DE MECENAT 
 

Entre : La commune de Nantua, représentée par son Maire Monsieur Jean Pascal THOMASSET, 17 Rue de 
l’Hotel de Ville 01130 NANTUA 

Et, l’entreprise mécène SARL, SA …. : ____________________________________________ 
_______________________________________________________________________________________
_______________________________________________________________ 

Représentée par : ____________________________________________________________ 

Il est convenu et décidé ce qui suit : 

1.La présente convention a pour objet de définir les conditions du soutien à Commune de NANTUA pour le 
projet suivant : Manifestation Culturelle pour la promotion d’un mouvement artistique regroupant un 
ensemble d’artiste et d’œuvres sur la période du 4, 5 et 6 juillet 2025 sur la commune de NANTUA. 

2. L’entreprise mécène versera à la Commune de NANTUA la somme librement choisie sur le tableau joint 
à cet envoi d’un montant de : _______________€.                        

En toute lettre : _____________________________________€. Cette somme sera appelée directement 
par le Centre des Finances Publiques. 

L’entreprise mécène doit également adresser son logo (PDF ou autres format) ou texte devant figurer sur 
l’ensemble des supports de communication avant le 30avril 2025.       

3. La commune de NANTUA s’engage à faire figurer le nom de l’entreprise donatrice sur les supports 
d’information de l’action ou de la manifestation. 

4. La Commune s’engage à rembourser l’entreprise mécène si elle décide de ne pas réaliser le projet.    

5. La présente convention est établie en vertu des dispositions de l’article 238 bis du CGI.  

 

Date, lieu et signatures :  

A ___________________________________________ Le______________________ 2025 

 

 

 Représentant de l’entreprise                                              Représentant de la Mairie.   

      
 

 


